
Objet : Mise à jour carte grise 2020 

 

 
Madame, monsieur, 
 
Veuillez trouver ci-dessous les informations à jour concernant les démarches pour le certificat d'immatriculation, à insérer sur le site internet afin de procéder à une "piqûre 
de rappel" concernant ces démarches :  
 
Les démarches de demande de certificat d'immatriculation (ex-carte grise) ne peuvent plus être effectuées en Préfecture ou en Sous-Préfecture. En effet, celles-ci ont été 
entièrement dématérialisées. 
Afin de procéder à une telle demande, il convient de passer par l'une des deux options suivantes : 
 

 Sur internet, auprès de l'ANTS : https://immatriculation.ants.gouv.fr 

 Via un garage automobile agréé par la Préfecture : Trouvez un garage en Vendée 
Pour en savoir plus sur le prix de la carte grise et éviter les arnaques, merci de consulter ce guide pratique. 
 
Je vous recommande d'ajouter les informations ci-dessus sur votre page 

https://mouzeuilsaintmartin.fr/actualites/ 
Merci de bien vouloir me faire un retour une fois effectué.  
 
Bien cordialement, 
 
 

Fanny Lasson 
Infos Régions - Service Communication 
06 52 41 32 56 

 

https://immatriculation.ants.gouv.fr/
https://www.vroomly.com/garage-85/
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